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ARRETE DU MAIRE
PORTANT DÉROGATION À LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL

ANNÉE 2026

Nous, Patrick PROISY, Maire de la ville de Faches-Thumesnil ;

Vu le Code Général des Goliectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et suivants ;
Vu la loi n''2015-990 du 6 août 2015, pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques :
Vu le Code du Travail et notamment ses articles L.3132-26, L 3132-27 et R 3132-21 ;

Vu le cadre général métropolitain fixé par la délibération N°22 C 0197 du 24 juin 2022 pour l'ensemble des territoires
de la Métropole ;
Vu la délibération DEL N°2025/121 du Conseil municipal du jeudi 09 octobre 2025 fixant le nombre de dimanches
pour lesquels il est accordé une dérogation à la régie du repos dominical, ainsi que les dates pour l'année 2026 :
Considérant les souhaits formulés par les commerçants de la Commune et l'intérêt général :

ARRETONS

ARTICLE 1..

Il est décidé de déroger à la règle du repos dominical et de fixer le nombre de dimanches pour l'année 2026 ;

•  à cinq pour les concessions automobiles, à savoir ; les 18 janvier, 15 mars, 14 Juin, 13 septembre et
11 octobre 2026 ;

•  à cinq pour tous les autres commerces de détail, à savoir :

>  les deux premiers dimanches des soldes (11 Janvier et 28 juin 2026) ;
•  les trois dimanches précédant les fêtes de fin d'année (13,20 et 27 décembre 2026).

ARTICLE 2.-

En application de la Loi du 6 août 2015, pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est
supérieure à 400 m^ lorsque les jours fériés légaux, à l'exception du r mail, sont travaillés, ils sont déduits par
rétablissement des dimanches désignés par Monsieur Le Maire, dans la limite de trois.

ARTICLE 3.-

Conformément à l'article L.3132-27 du Code du Travail, chaque salarié privé de repos dominical perçoit une
rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu'un
repos compensateur équivalent en temps. Ce repos est accordé, soit collectivement, soit par roulement dans la
quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos. Si le repos dominical est supprimé un dimanche précédant une
fête légale, le repos compensateur est donné le jour de cette fête.

ARTICLE 4.-

Conformément à l'article L.3132-25-4 du Code du Travail, seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par
écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche. Une entreprise ne peut prendre en considération le refus d'une
personne de travailler le dimanche pour refuser de l'embaucher. Le salarié qui refuse de travailler le dimanche ne peut
faire l'objet d'une mesure discriminatoire dans le cadre de l'exécution de son contrat de travail. Le refus de travailler le
dimanche pour un salarié ne constitue pas une faute ou motif de licenciement. L'accord collectif ou les mesures
proposées par l'employeur mentionnés au II de l'article L.3132-25-3 déterminent les modalités de prise en compte
d'un changement d'avis du salarié privé du repos dominical.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'état.
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